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ARTICLE 71

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste et social vise au maintien de l’Institut national de la 
consommation et de ses activités d’intérêt général. 

L’Institut National de la Consommation (INC) est un EPIC, placé sous la tutelle de la DGCCRF, 
chargé de fournir un appui technique aux associations de défense de consommateurs, de regrouper 
et de produire des études et enquêtes et de mettre en œuvre des campagnes d’informations à 
destination du grand public sur les questions de consommation.

L’INC constitue un centre de ressources et d’expertise essentiel pour les associations de 
consommateurs, dans l’identification des fraudes et abus, et pour la défense de leurs droits. Ses 
compétences et moyens lui permettent de réaliser des essais comparatifs de produits et de services, 
avec une déontologie stricte (achat anonyme des produits dans le commerce, mise au point d’un 
protocole de test par nos experts, tests réalisés dans des laboratoires indépendants des fabricants), 
qui constituent ensuite une référence pour les acteurs du secteur.

Il offre en outre une source d’information importante pour nos concitoyens au travers de son 
magazine « 60 Millions de consommateurs » et de ses émissions ConsoMag et l’Instant Conso. Ces 
outils sont particulièrement réputés et bien identifiés par le grand public.L’impact de ses 
publications, qui ne peut être mesuré aux seules ventes du magazine, a permis de faire émerger de 
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nombreux scandales en matière de santé ou de sécurité qui ont permis au législateur de faire évoluer 
le droit, contribuant ainsi à mieux protéger nos concitoyens au quotidien.

La reprise du magazine « 60Millions de consommateurs » est très improbable s’agissant d’un titre 
dont la ligne éditoriale repose sur l’absence de publicité commerciale et le paiement d’études 
comparatives coûteuses. Par ailleurs, un repreneur qui ne respecterait pas la déontologie en matière 
d’essais comparatifs nuirait considérablement à la fiabilité et la qualité des informations transmises 
aux consommateurs.

Dans une économie mondialisée qui expose de plus en plus les Français à des produits ne respectant 
pas les normes sanitaires et de sécurité, la dissolution de l’INC aurait par conséquent un impact 
dramatique sur l’information des consommateurs et sur la capacité de réaction de la DGCCRF. 
Dernier exemple en date : la DGCCRF a été alertée par la rédaction de 60 millions de 
consommateurs de la vente de poupée sexuelle aux allures d’enfants par la plateforme Shein. 

L’amendement propose donc la suppression de cet article.


